
MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 octobre 2022 

 

L’an deux mil vingt deux, le vingt cinq octobre, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 
Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/10/2022 

Présents : 18 Date d’affichage : 19/10/2022 

Votants : 23 Date de publication : 26/10/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BELMONTE Sophie, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, 

MOLLARD Yoann, NESMOZ David, RAFFELLI Gaël,  REIX Stéphane, ROMANOTTO 

Nicolas, TIRANNO Gina 

 

Etaient absents et excusés : 

NOUET Sylviane, pouvoir à TIRANNO Gina, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN 

Yves, DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry,  LEROUX Aurélie, pouvoir à GRAUSI 

Jérôme, HABLIZIG Karine, pouvoir à ROMANOTTO Nicolas 

 

 
 

DELIBERATION  

n° 2022-046 

INSTITUTIONNEL 

Désignation du correspondant incendie et secours 

 

 

Considérant l'article 13 de la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 dite Loi MATRAS qui 

dit que les correspondants incendie et secours doivent être désignés dans chaque conseil municipal où il 

n'est pas désigné un adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile 

en application de l'article L. 731-3 du code de la sécurité intérieure. 

 

Considérant le décret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022, publié au journal officiel du 31 juillet 

qui créé l'article D731-14 du Code de sécurité intérieure et vient rendre applicable cette disposition en 

précisant les modalités de création et d'exercice de cette fonction, qui n'ouvre droit à aucune 

rémunération supplémentaire. 

 

Considérant que pour le mandat en cours, il appartient aux maires concernés de désigner ce 

correspondant parmi les adjoints ou conseillers municipaux au plus tard d'ici le 1er novembre 2022. Le 

maire doit ensuite communiquer le nom du correspondant au Préfet et au Président du CA du SDIS. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044367896
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046114719


Le correspondant Incendie et Secours sera l’interlocuteur privilégie du SDIS, informera, sensibilisera le 

Conseil Municipal et les habitants sur les questions relatives à la prévention et à l’évaluation des risques 

de sécurité civile et participera à la préparation des mesures de sauvegarde, à l’organisation des moyens 

de secours, à la protection des personnes, des biens et de l’environnement et aux secours et soins 

d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu’à leur évacuation. 

Ce correspondant doit informer périodiquement le conseil municipal de ses actions. 

Le conseil municipal à l’unanimité :  

DECIDE 

 

- D’acter la désignation par monsieur le Maire de monsieur Nicolas ROMANOTTO en 

tant que correspondant Incendie et Secours sous réserve de son acceptation. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

 
Pour extrait conforme au registre 

 

Le Maire, 

Jérôme GRAUSI 


